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Élection du président

(Seize heures vingt-trois minutes)

La Présidente (Mme Harel): Alors, nous avons 
quorum. Donc, la secrétaire de la commission m'in­
diquant que nous avons quorum, je déclare ouverte 
la séance de la commission des transports et de 
l'environnement.

Alors, le mandat de cette séance est de procéder, 
conformément à l'article 134 du règlement, à l'élection 
à la présidence de la commission. Dois-je rappeler la 
procédure?

M. Bordeleau: ...

La Présidente (Mme Harel): Très bien, merci, 
M. le député de l'Acadie.

Alors, je suis donc prête à recevoir des propo­
sitions à la présidence. M. le député de La Peltrie.

Élection du président

M. Côté (La Peltrie): Mme la Présidente, 
merci. J'ai l'honneur de présenter la motion suivante, 
conformément à l'article 134 du règlement de l'Assemblée 
nationale:

«Que le député de Saint-Maurice, M. Claude 
Pinard, soit président de la commission des transports et 
de l'environnement pour la durée de son mandat.»

La Présidente (Mme Harel): Alors, est-ce que, 
de la part du groupe parlementaire formant le gouver­
nement, cette proposition est adoptée?

Des voix: Adopté.

La Présidente (Mme Harel): Adopté. Est-ce que, 
de la part du groupe parlementaire formant l'opposition 
officielle, cette proposition est adoptée?

M. Bordeleau: Oui, Mme la Présidente. Les 
membres de l'opposition officielle, les députés de 
l'opposition, vont appuyer avec beaucoup de bonheur 
la nomination du député de Saint-Maurice.

La Présidente (Mme Harel): Merci, M. le député 
de l'Acadie.

Alors, je déclare donc le député de Saint-Maurice 
élu président de la commission des transports et de 
l'environnement.

Une voix: Bravo!

La Présidente (Mme Harel): La commission 
ayant complété son mandat, j'ajourne les travaux sine die.

(Fin de la séance à 16 h 25)




